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ARTICLE 4

Après le mot :

« mobilité »,

rédiger ainsi la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 13 :

« est adopté suite à un vote favorable d’au moins deux tiers des assemblées délibérantes des 
personnes publiques associées à la concertation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 rend les régions responsables de l’élaboration de la carte des bassins de mobilité sur son 
territoire, en concertation notamment avec les autorités organisatrices de la mobilité (AOM), les 
syndicats mixtes de type « loi SRU » et les départements du territoire.

Afin d’entériner le caractère consensuel du projet de cartographie ainsi élaboré, le présent 
amendement conditionne son adoption au vote favorable d’au moins deux tiers des partenaires 
associés.

 


